


Introduction de Monsieur le Maire

1ère Adjointe
en charge de l’Enfance et de la Vie éducative, 
de la Jeunesse, de l’Environnement et des 
Transitions écologiques

3ème Adjointe
en charge des Solidarités, des Seniors, du 
Handicap, du Logement, de l’Insertion et de 
l’Emploi

4ème Adjoint
en charge des Finances, de la Commande 
publique et des Grands projets

5ème Adjointe
en charge de la Vie économique, des 
Commerces, de l’Attractivité du territoire et de 
l’Accès aux soins 

Conseiller délégué
en charge du Développement durable, des 
Transitions écologiques et solidaires

Conseiller délégué
en charge de la Participation citoyenne, de la 
Démocratie locale et des Anciens combattants

Conseiller délégué
en charge de l’Urbanisme et de l’Habitat digne

6ème Adjoint
en charge du Cadre de vie, des Bâtiments 
municipaux, des Travaux, des Risques majeurs 
et des Espaces publics



Le nouveau quartier constitue la porte Ouest de la commune et la 

transition entre espaces urbanisés et espaces agricoles et ruraux

Un quartier d’habitat à Montivilliers : localisation et objectifs

Les objectifs du projet : 

→Contribuer à l’Attractivité de Montivilliers ; 

→Répondre aux nouvelles compositions des 

ménages ;

→Proposer une offre diversifiée aux 

Montivillons contraints de quitter le territoire 

par manque de logements,



Un EcoQuartier à Montivilliers ? : les différents projets étudiés depuis 2010

Le projet en 2010 : 1 000 logements sur 

60 hectares

Le projet en 2014 : 500 logements 

sur 60 hectares

Le projet en 2018 : 525 logements 

sur 34,5 hectares

Acquisitions foncières ≈ 3,8 millions + Etudes réalisées ≈ 2,2 millions = 6 millions de dépenses déjà engagées

Lancement de concession d’aménagement : Décembre 2019
Abandon de la concessions d’aménagement : Juillet 2021

Diagnostic d’archéologie préventive : Octobre 2016
Signature de la charte EcoQuartier : 2017
Etude de programmation urbaine et financière : 2018

Approche environnementale de l’urbanisme : 2009
Désignation du MOE : 2012



Relance du projet : Des contraintes techniques importantes

Constat : 

→Deux axes de ruissellement grèvent la 

constructibilité du périmètre d’étude

→Une servitude d’Utilité Publique liée à 

l’infrastructure pétrolière ; 

Enjeu pour le projet :

→Une attention particulière devra être portée

sur la gestion des eaux pluviales à l’echelle

du projet

→Tenir compte des contraintes pour définir un 

projet en adéquation avec les particularités

du site



Relance du projet : Implantation de 3 fermes maraîchères en agriculture biologique

Installation de 3 fermes maraichères sur 7,5 

hectares au sud du projet dans l’objectif de : 

• Promouvoir une agriculture respectueuse de 

l’environnement ; 

• Développer une alimentation locale de qualité

Premier acte fondateur du 
projet 



Relance du projet : un nouveau quartier d’habitat en limite du quartier de la Belle Etoile

Un quartier à forte identité paysagère

s’adaptant au changement climatique

Améliorer la qualité de vie

Un nombre maximum de 

logements fixé à 500 en 

plusieurs temps

Des logements collectifs, 

intermédiaires et pavillonnaires

pour favoriser la mixité sociale

Rendre des terres à 

l’agriculture dans la mesure

du possible



Relance du projet : Accès et dessertes

Créer des cheminements

continus facilement

identifiables et praticables

Créer un quartier apaisé, irrigué 

et préservé du « tout 

automobile »

Ecoquartier le bois d’Aton à Courdimanche

Accès au quartier essentiellement 

via la RD 31 (route d’octeville)

Créer des liaisons piétonnes et 

cycles entre le nouveau quartier et 

celui de la Belle Etoile

Hiérarchiser les voies en 

fonction des usages et du 

programme desservi

Des cheminements largement

végétalisés et paysagés pour 

participer à la qualité 

paysagère du projet



Relance du projet : Accès et déssertes

Requalifier la RD 31 pour 

permettre des déplacements 

sécurisés

Intégrér dans la requalifciation le 

paysage, la gestion hydraulique 

douce

Conserver la piste cyclable mais la 

dissocier de la chaussée



Relance du projet : Paysage et gestion des eaux pluviales

Acheminer l’eau vers le point bas par la 

mise en œuvre d’un réseau alternatif 

aérien où les eaux pluviales transitent 

par des noues enherbées et des bassins 

plantés.

Créer des espaces de transition 

entre la limite Nord et Sud

Un quartier à forte identité paysagère

s’adaptant au changement climatique

Favoriser l’infiltration de l’eau sur 

place et limiter le ruissellement

Limiter l’empreinte 

écologique

Créer des axes paysagers 

structurants en accompagnant 

des voies de desserte du 

quartier

Minimiser l’impact de 

l’urbanisation sur l’environnement

Favoriser l’infiltration sur 

place et limiter le 

ruissellement

Préserver, créer des corridors 

écologiques



Relance du projet : Démarche architecturale et typologie de logement

Offrir une offre de logements 

favorisant la mixité sociale et 

l’intergénérationnelle

Offrir une offre de logements 

répondant à l’ensemble des 

besoins avec de terrains à bâtir, 

des maisons groupées, du 

logement intermédiaire et du petit 

collectif 

Densifier de manière acceptable en 

limitant à 3 le nombre d’étage + 

attique



Relance du projet : un nouveau quartier d’habitat répondant aux critères du label Habitat et Qualité de Vie



16 mai 2023 
Réunion 
publique

24 juin 2023 
ateliers 

thématiques

Rédaction du 
programme 
d’opération 

Fin 2023 Délibération de création de ZAC et 
de lancement de la concession 

d’aménagement

2024 Concertation

2024 Procédure pour sélectionner un aménageur

Début 2025 choix de 
l’aménageur

A partir de 2025 Etudes de conception – études réglementaires – travaux d’aménagement 
des espaces publics – commercialisation et construction de 80 logements/an…  

Relance du projet : Planning 



La concertation publique: 

L'adaptation du 

projet aux 

changements 

climatiques 

Ce projet de construction de logements vise à créer une ville durable, respectueuse de l'environnement et favorisant le lien social. En relançant ce projet, 

l'équipe municipale souhaite impulser une dynamique de co-construction avec les Montivillons et ainsi garantir la qualité de vie au sein de ce nouveau 

quartier.

Pour ce faire, elle met en place des ateliers ouverts à l'ensemble des habitants* ainsi qu'aux réseaux associatifs, acteurs économiques et usager·(es) du 

territoire autour de 4 thématiques identifiées :

Densité et 

forme d'habitat 

La Mobilité L'agriculture

urbaine 

*Un atelier spécifique sera dédié aux habitants de proximité/riverains du projet.

Les thématiques identifiées : 



• Faire évoluer le projet 

d'aménagement vers une densification 

plus sobre en foncier, respectueux de 

l'environnement, tout en garantissant 

un cadre de vie de qualité pour les 

habitants et riverains de proximité.

• Mener une réflexion sur la mobilité au 

quotidien au sein de ce nouveau quartier et 

au delà.

• Travailler au maillage piétons/cycles afin de 

favoriser les modes propres et peu nuisant 

ainsi que l'accroche urbaine avec l'existant : 

un prolongement, une insertion…

• Travailler à la hiérarchisation des voies en 

fonction des usages

• Imaginer les trames vertes et bleues 

ainsi que la trame noire.

• Présentation des ambitions de la stratégie 

agricole  - (préservation emplois, pratiques 

compatibles avec l’environnement, 

alimentation locale)

• Définir ce qui est acceptable en terme 

d’activité agricole à proximité des 

habitations (culture…)



Merci de votre attention 


